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Ce sujet, évoqué rapidement au détour d’une phrase par le Directeur général lors d’un groupe de travail
national, comme une piste de simplification, avait soulevé une opposition unanime des organisations
syndicales. Cela n’a pas empêché l’idée de se retrouver, sans doute par hasard (?!?!), dans les Echos…

Si aujourd’hui le nombre des déclarations en ligne représente 1/3 des foyers fiscaux, on est très loin d’une
majorité.

Sans revenir sur les déserts numériques toujours existants sur le territoire français, rendre obligatoire la
déclaration de l’IR par internet  revient à contraindre les citoyens-contribuables, dont les plus âgés (55%
des plus de 60 ans n’ont pas Internet !) et les plus modestes, à s’équiper d’un système informatique, d’une
connexion internet et à faire appel à une aide extérieure pour remplir la déclaration.
Cela pose le problème de l’égalité d’accès des usagers à l’administration, fiscale en l’occurrence !

On peut aussi se demander si ce projet ne sert pas de prémices à une
prochaine mise en place du prélèvement à la source de l’IR. Ce que
FO conteste, notamment parce que cela remettrait en cause la notion
républicaine de progressivité de l’impôt.

Le Ministère met en avant son attitude éco-responsable et son souci
de préserver les arbres…Bravoooooooo !
On a surtout l’impression que cette possible réforme aurait surtout le
goût savoureux d’économies potentielles pour l’Etat et la DGFIP ! Et
que la véritable justification de cette idée se trouve là et pas
ailleurs !

Le Ministère avance aussi que la fin de la saisie permettra de faire
d’autres tâches plus intéressantes. C’est vrai ! Mais cela permettra
aussi de faire faire du travail de B à des agents C en continuant de [...]

SUR LE SITE WEB LOCAL, C’EST EN COULEUR !!!
et sur demande à  fo.drfip67@dgfip.finances.gouv.fr ,  on vous l’envoie directement ! même
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La Confédération Force Ouvrière,
a, dés le 7 janvier, dénoncé les
actes de barbarie commis et
rappelé son attachement aux
valeurs de la République et aux
libertés démocratiques
fondamentales.

CHARB dessinait pour le journal
« Spécial Impôts » de FO. Vous
trouverez dans ce Brèves d’inFO
quelques uns de ces dessins, en
guise d’hommage à Charlie Hebdo
et aux autres victimes, en France
et au Danemark.

EVALUATION –
 NOTATION

La période des entretiens d’évaluation
est finie pour certains,  bat son plein
pour d’autres.
Si vous avez des questions, des
remarques, le moindre doute sur
votre situation, si vous avez besoin de
conseils, si vous envisagez de faire
un recours :

FAITES APPEL à FO DGFIP 67 !

Les élus, issus des élections
de décembre 2014, sont

 là pour vous !



��	���%� &	� !�"�	�����	'���(�

���)%	# �"	��	!"* ����	*�+,	- 	���
Lors d’une réunion à la DG, la délégation FO DGFIP a fait remarquer au
directeur général adjoint l’absence de groupe de travail de travail
concernant le SPL dans l’agenda du 1er semestre 2015.
Serait-ce révélateur d’un positionnement de la DG… ?
Le SPL n’intéressait plus la Direction générale… ?
Ou alors le SPL serait-il déjà passé au compte « pertes et profits » et on
aurait oublié d’en parler aux intéressés… ?
A FO DGFIP, ça nous intéresse ! Et on continuera de défendre toutes les
missions et toutes les structures de la DGFIP !!

[…] les payer sur la grille de la catégorie C…Elle est pas belle la vie…à la DGFIP ?
Outre les économies potentielles, on a aussi l’impression qu’il s’agit d’une tentative de plus de s’organiser pour
pouvoir, tant bien que mal, assurer les missions dans un contexte continu de suppressions d’emplois !
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Lorsque  FO DGFIP réaffirme son exigence d’une véritable réforme fiscale permettant de retrouver une justice
fiscale, ce sont bien les impôts sur le revenu et les sociétés que FO place au centre du dispositif, avec des assiettes plus
larges et sans trous, pendant que nous revendiquons une réduction des impôts indirects, trop inégalitaires.
Attaché au système déclaratif, le syndicat a constamment condamné toute

forme de retenue à la source. Il en a été de
même de la fusion CSG/IR qui revient
régulièrement dans l’actualité.
FO revendique également que la DGFIP
dispose des moyens de lutter contre la
fraude fiscale.

Ceux qui sont
intéressés par
ce fascicule,
qui récapitule
les principales
positions et
revendications
de FO,
peuvent
le demander
par mél. On se
fera un plaisir
de l’envoyer !
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Pour 2015, notre directeur général
reconnaît la singularité de la DGFIP au
sein de l’Etat. Il s’engage à maintenir
notre haut niveau d’expertise et à alléger
les services les plus chargés.
Cela lui apparaît indispensable en ces
temps de difficultés budgétaires. Il
propose donc de s’appuyer sur nos
atouts : notre savoir-faire, notre
attachement au service public et notre
goût du travail bien fait.
En clair, il nous demande des efforts,
toujours des efforts et encore des efforts
en faisant mine de se soucier de notre
bien-être.
La DG sait compter sur le
professionnalisme de ses agents mais les
agents, eux, en ont assez d’être
exemplaires, sans reconnaissance
professionnelle, par la rémunération et
l’avancement, et en subissant une
saignée des effectifs tous les ans !!!
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Seront concernés par le Pôle de
Contrôle Revenus/Patrimoine la BCFI, la
cellule DFE, la FIE, les FI, les SIP
(CSP) et les PCE (DFE).
Voir toutes les infos détaillées sur notre
site web local :
 http://www.fo-dgfip-sd.fr/067/
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Les excellents résultats de FO
DGFIP aux dernières élections
professionnelles (+ 8,3 points)
permettent une représentation
améliorée de FO dans ces 2
instances.

Représentants FO DGFIP
au CHSCT :
Patrick BAVARD
José PEREIRA

  au CDAS (+1 siège) :
 Christophe WALTER 
 José PEREIRA
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C ont reçus, chez eux (?!?), un courrier
d’affectation. Certains ont cru avoir été
mutés ou déplacés d’office…Après
intervention de FO DGFIP 67, un petit
mail leur a été envoyé par la direction
locale : il ne s’agissait que de préciser
leur affectation…
La DG aurait pu commencer par le mél
explicatif…


